
455

S o m m a i r e

Règlement grand-ducal du 13 février 2007 relatif à la surveillance du commerce des précurseurs
de drogues et déterminant les modalités d’application et sanctions des dispositions: 
1. du règlement (CE) n° 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004

relatif aux précurseurs de drogues;
2. du règlement (CE) n° 111/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 fixant des règles pour la

surveillance du commerce des précurseurs des drogues entre la Communauté et les pays
tiers; 

3. du règlement (CE) n° 1277/2005 de la Commission du 27 juillet 2005 établissant les
modalités d’application du règlement (CE) n° 273/2004 du Parlement européen et du
Conseil relatif aux précurseurs de drogues et du règlement (CE) n° 111/2005 du Conseil
fixant des règles pour la surveillance du commerce des précurseurs des drogues entre la
Communauté et les pays tiers. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 456

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopté par l’Assemblée Générale des
Nations Unies, le 16 décembre 1966 – Ratification de l’Andorre – Adhésion des Maldives 
et du Bahreïn – Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, adopté
par l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 16 décembre 1966 – Adhésion des Maldives –
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
adopté par l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 16 décembre 1966 – Ratification de
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Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, conclue à Vienne, le 22 mars
1985.
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, conclu à
Montréal, le 16 septembre 1987.
Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, adopté à la deuxième réunion des parties, à Londres, le 29 juin 1990.
Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, conclu à Copenhague, le 25 novembre 1992.
Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, adopté par la neuvième réunion des parties, à Montréal, le 17 septembre 1997.
Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d’ozone, conclu à Beijing, le 3 décembre 1999 – Succession du Monténégro  . . . . . . . . . . . . . . . 458
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